
1/2

ART. UNIQUE N° 5

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 juin 2026 

CORSE AUTONOME AU SEIN DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 2697)

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT
N° 5

présenté par
 M. Boudié, rapporteur au nom de la commission des lois,  M. Bernalicis, Mme Abomangoli, 

M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-
Cherifi, Mme Bentorki, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, 
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Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, 
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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 7, substituer aux mots : 

« peuvent être »,

le mot : 

« sont ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit que les électeurs inscrits sur les listes électorales de Corse « sont » 
consultés sur le projet de statut.
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Dans son rapport d’information sur l’avenir institutionnel de la Corse, la mission d’information 
souligne l’importance de la consultation des électeurs dans le cadre de la mise en œuvre du futur 
régime d’autonomie. Elle estime notamment qu’une consultation organisée après l’adoption de la 
loi organique serait dépourvue de portée utile et qu’il est indispensable qu’elle intervienne avant son 
adoption.

Le rapport relève également que ses auteurs étaient favorables au caractère obligatoire de cette 
consultation, alors que le projet d’écriture constitutionnelle la prévoit à titre facultatif.

Le présent amendement tire les conséquences de cette analyse en rendant obligatoire la consultation 
des électeurs corses sur le projet de statut.


